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~PECQ 
D2024-15 

VILLE DU PECQ 

DECISION 

1 .4 Autres types de contrats 

Objet: Désignation d'un avocat dans le cadre d'une requête en référé : 

Laurence BERNARD, Maire de la ville du Pecq, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22, 

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment l'article R. 2123- 1, 

Vu la délibération n° 22-2-6 du conseil municipal du 6 avril 2022 autorisant Mme le 
Maire à intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la 
commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil 
municipal ; et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 euros, 

Considérant la nécessité de désigner un avocat dans le cadre d'une requête en référé 
déposée par M. LE BOUDEC, le 11 janvier 2024, 

DECIDE 

De désigner le cabinet SAIDJI-MOREAU, sis(e) 21 rue du Vieux Colombier - 75 006 
PARIS, pour assurer la défense de la Ville du Pecq auprès du Tribuna l Administratif de 
Versailles suite à une requête enregistrée le 11 janvier 2024 sous le numéro 3815/22 
déposée par M. LE BOUDEC Olivier. 

D'indiquer que les membres du conseil municipal seront informés de cette décis ion lors 
de la prochaine réunion du conseil municipal 

Le Pecq, le 25/01/2024 
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Laurence BERNARD 

Hôtel de ville 13 bis, quai Maurice Be leaux 78230 Le Pecq 
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